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CONVOCATION À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

locaux à charte directe

BONJOUR!

La e Assemblée générale du Congrès du travail du Canada se déroulera du lundi  mai au 

Nous avons joint à la présente des lettres de créance pour les déléguées et les délégués. Nous incluons aussi une 

soumettre les lettres de créance des déléguées et des délégués et de demander des services d’accessibilité et de 

préparatifs de voyage de vos déléguées et délégués.

c ).

Toutes les organisations sont invitées à tenir compte de leur représentation en matière d’équité 
(femmes, travailleurs et travailleuses autochtones, travailleurs et travailleuses de couleur, 
travailleurs et travailleuses ayant un handicap, LGBT I) et de 
jeunes travailleurs et travailleuses (âgés de 30 ans ou moins) dans le cadre de leurs délégations.

a lettre de créance et nous parvenir avant 

Date limite pour recevoir les RÉSOLUTIONS –  février 202
Date limite pour recevoir les LETTRES DE CRÉANCE –  avril 202

1. par la poste (à l’adresse mentionnée ci-dessous);

instructions ci-jointes).

à l’attention du BUREAU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE.
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créance signée.

Les lettres de créance doivent porter la signature originale du premier dirigeant ou de la première

Aucun remboursement après le vendredi  mai 202 .

12 h à 18 hLe dimanche  mai   

INSCRIPTION ET LETTRES DE CRÉANCE
INFORMATION IMPORTANTE À L’INSCRIPTION DES DÉLÉGUÉS ET DÉLÉGUÉES

Statuts du CTC. 

La date limite pour recevoir les lettres de créance est le   avril 202 .
La date limite pour recevoir les demandes d’adaptation est le   avril 202 .

HEURES D’INSCRIPTION
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Caucus    
Élections par le caucus 

le lundi  mai – 12 h 45
le mercredi  mai – 12 h 45

Travailleurs et travailleuses de couleur

Femmes
Caucus le mardi  mai –  h

Jeunes travailleurs et travailleuses
Caucus   
Élections par le caucus 

le mardi  mai –  h
le m   mai – 8 h

 lesbiennes, gais, bisexuels, transgenres, 
s et intersexuées

Travailleurs et travailleuses autochtones
le mardi  mai – 1  h 
le mercredi  mai – 8 h

le dimanche  mai – 1  h

le dimanche  mai – 1  h

le lundi  mai – 8 h

le lundi  mai – 19 h

le mardi  mai – 19 h 30

le mercredi  mai – 19 h

CAUCUS DES GROUPES REVENDIQUANT L’ÉQUITÉ ET ÉLECTIONS

Travailleurs et travailleuses ayant un handicap

PROGRAMME
RÉUNIONS ET FORUMS À L’ASSEMBLÉE

Forum des conseils du travail  

Forum sur les droits de la personne  
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de l’organisation.

pas plus de 150 mots.

https://sms.clcctc.ca.

localiser toutes les résolutions présentées par votre organisation.

Toutes les résolutions doivent être reçues au CTC ou soumises en ligne avant 17 h HNE 
le  février 202 . Les résolutions ne peuvent pas être soumises par télécopieur.

RÉSOLUTIONS
Les résolutions présentées pour l’Assemblée générale 202  du CTC seront accessibles aux délégués et 
déléguées dès le  avril 202 .

POUR SOUMETTRE VOS RÉSOLUTIONS PAR LA POSTE

POUR SOUMETTRE VOS RÉSOLUTIONS EN LIGNE

assemblee@clcctc.ca et un code vous sera envoyé.
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UNE BONNE RÉSOLUTION : LE LANGAGE CLAIR

accessible pour bon nombre de nos membres. Les résolutions présentées aux assemblées ne font pas 
exception. Mais on peut faire mieux : s’exprimer en langage clair.

DES RÉSOLUTIONS EN LANGAGE CLAIR, POURQUOI?

formulation en langage clair seront toutes deux acceptées lors de l’Assemblée générale du CTC en 

La différence entre la présentation traditionnelle et la présentation en langage clair est illustrée 

TRADITIONNELLE 
TITRE : MILIEU DE TRAVAIL SANS PARFUM
DEMANDEUR : SECTION LOCALE 123, 
NOM DU SYNDICAT

LANGAGE CLAIR 
TITRE : MILIEU DE TRAVAIL SANS PARFUM
DEMANDEUR : SECTION LOCALE 123, 
NOM DU SYNDICAT

ATTENDU QUE  
Les employés devraient avoir le droit de 
travailler dans un milieu sans parfum ni produits 

d’autres employés les rendent malades;

ATTENDU QUE
Ne pas avoir à respirer un air malsain au travail 

ATTENDU QUE
Tous les employés pourraient mieux respirer 
dans un milieu de travail sans parfum;

ATTENDU QUE 
De nombreux employés subissent de graves 
réactions à divers produits parfumés;

IL EST RÉSOLU QUE 
Le gouvernement fédéral doit établir et mettre en 
vigueur des milieux de travail sans parfum dans 
tous les bureaux gouvernementaux.

LE PROBLÈME OU L’ENJEU :
Les employés devraient avoir le droit de 
travailler dans un milieu exempt de produits 

réactions.  

Les réactions aux produits parfumés comme le 
parfum et la lotion après-rasage peuvent rendre 

de santé et de sécurité.

L’ACTION DEMANDÉE :
Que le gouvernement du Canada établisse une 

gouvernementaux.
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SE RENDRE ET SÉJOURNER À 

RABAIS POUVANT AIDER VOS DÉLÉGUÉS OU DÉLÉGUÉES À SE 
RENDRE À 

vous à 
l’adresse 

vous à 
l’adresse 

HÉBERGEMENT À 

avec W.E. Travel 
pour effectuer des réservations parmi notre sélection d’hôtels à tarifs réduits au 

 ou par courriel à 



L GEND

8.    Théâtre St-James
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Nous sommes heureux d’offrir une gamme complète de services pour rendre notre Assemblée 
générale la plus accessible possible.

et les retournent avec le DUPLICATA de la lettre de créance (et le droit d’inscription) dans 

à ongresdutravail.ca .

INFORMATION IMPORTANTE À L’INSCRIPTION DES DÉLÉGUÉS ET DÉLÉGUÉES

Services aux délégués et déléguées




